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Unité 1 - Fondements et moyens d'action de l'UE O 6 6Histoire de l'idée européenne 2 E/O 100,00 % E/O 100,00 % 12Pratique contentieuse et transitions européennes 2 Ecrit et/ou Oral 100,00 % oui 12Droit des aides 2 Ecrit et/ou Oral 100,00 % oui 12
Unité 2 - Politiques d'avenir de l'UE O 15 13Transition numérique (I) : Le marché intérieur numérique, enjeu stratégique de l'Union européenne 12
Transition numérique (II) - European Union and Internet Law 12L’UE dans un monde en transition (I) – enjeux et défis sécuritaires 12L’UE dans un monde en transition (II) – enjeux et défis migratoires 12Transition environnementale et climatique (I) – L’UE face au défi climatique 12
Transition environnementale et climatique (II) – Human rights and the Environnement 12
Unité 3 - Mise en pratique O 6 5Intervenants extérieurs - Practitioners / Conférences d'actualité en droit de l'UE 2 E/O 100,00 % E/O 100,00 % 18
EU law moot Court Competition 3 Ecrit et/ou Oral 100,00 % oui 100 % 12Anglais juridique - optionnel X 18
Bonification 1 A 3Parcours allemand (optionnel) : communication professionnelle / Culture et sociétéBonification 2 B 2Séjour d'étude - facultatif avec bonificationClinique juridique - optionnel et sur sélectionLanguesSportETC du SETBonification 3 D 1Engagement étudiant

27 24 156,00 0,00 0,00 0,00
Unité 1 - Fondements et moyens d'action de l'UE O 3 2Sondages européens 2 Ecrit et/ou Oral 100,00 % oui 12
Unité 2 - Politiques d'avenir de l'UE O 6 4Transition numérique (III) – transition numérique et droits fondamentaux en Europe 12
Transition environnementale et climatique (III) - Défis environnementaux de l’UE D.U Environnement 18
Unité 3 - Mise en pratique O 6 6Intervenants extérieurs - Practitioners - Conférences d’actualité en droit de l’UE 2 E/O 100,00 % E/O 100,00 % 18
European collaborative projects and EU funding programmes 4 Ecrit et/ou Oral 100,00 % oui 100 % 24
Unité 4 - Enseignements méthodologiques O 18 24Mémoire 9 Ecrit et/ou Oral 100,00 % oui 100 %Rapport de stage 7 Ecrit et/ou Oral 100,00 % oui 100 %Méthodologie de la recherche - aide à la professionnalisation 12Grand oral 8 O 100,00 % O 100,00 %
Bonification 1 A 2Clinique juridique - optionnelLanguesSportETC du SETBonification 2 B 1Engagement étudiant

33 36 96,00 0,00 0,00 0,00Commentaire : 

MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES ET DES COMPETENCES

Année de la Formation/Domaine/Mention : M2 / DEG / Droit Européen 28/09/2023Parcours-type :  Carrières Juridiques EuropéennesParcours pédagogique (le cas échéant) : Parcours classiqueResponsable de la Formation : Mme Laetitia GUILLOUD-COLLIAT, M. Romain TINIÈRE Formation Initiale/Formation Continue

Responsable de l'Année : M. Romain TINIÈRE Présentiel

Intitulés Blocs de connaissances et de compétences (Fiche RNCP)
N° RNCP Intitulé des UE et/ou des Blocs de Connaissances et de Compétences

(le cas échéant, les intitulés des EC et des matières sous les UE)
Cours mutualisés(le cas échéant) Code Apogée

Nature del'UE ECTS Coefficient(1) + (2)

CONTRÔLE DES CONNAISSANCES ET COMPETENCES NOMBRE D'HEURES
1ère session Session de seconde chance

CM TD CM/TD TP
SEMESTRE 3

4 Ecrit et/ou Oral 100,00 % oui

6 Ecrit et/ou Oral 100,00 % oui 100 %

3 E/O 100,00 % E/O 100,00 %

Total ECTS / Semestre Total Nbre d'heures
SEMESTRE 4

4 Ecrit et/ou Oral 100,00 % oui 100 %

Total ECTS / Semestre Total Nbre d'heures
L’étudiant a la faculté de suivre, au semestre 1 et au semestre 2, un enseignement supplémentaire de langues ou de sport affecté d’un coefficient de 2. Les points obtenus au-dessus de la moyenne sont ajoutés, à titre de bonification, au total général du semestre sans conséquence sur le nombre de crédits.Une bonification Engagement étudiant est également proposée au semestre 1 et au semestre 2 (se référer au réglement des études).Les bonifications sont facultatives et peuvent être cumulables (bonification 1 + bonification 2).En cas de circonstances exceptionnelles affectant le déroulement normal des examens, des adaptations des modalités d'évaluation pourront être mises en place après vote par les instances concernées.


